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NOTICE D’ACCESSIBILITE 

AUX PERSONNES HANDICAPEES DANS LES ETABLISSEMENTS EXISTANTS ET NEUFS 

RECEVANT DU PUBLIC (ERP) ET LES INSTALLATIONS OUVERTES AU PUBLIC (IOP) 
 

 
Textes de référence : Loi n°2005-102 du 11 février 2005, décret n°2006-555 du 17 mai 2006 modifié par le décret 
n° 2007-1327 du 11 septembre 2007, arrêtés du 11 septembre 2007, du 8 décembre 2014 et du 20 avril 2017. 

 
 

Nature du dossier :   Permis de construire  ☑ Autorisation d’Aménagement 
 

 
CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT 

 

Catégorie :   5ème  4ème ☑ 3ème  2ème  1ère  

Type : R, L, S, W 

 
DEMANDEUR 
 
 

Raison sociale : Ecole Nationale Supérieure des Arts et Industries Textiles (ENSAIT) 

Adresse : 2, Allée Louise et Victor Champier 

Code Postal : 59 100 Roubaix 

Personne à contacter : Ian-Thomas VANDEPUTTE, Directeur du Patrimoine et de la logistique, 03.20.25.89.44, 

ian-thomas.vandeputte@ensait.fr 

 
ETABLISSEMENT 
 

Etablissement : Ecole Nationale Supérieure des Arts et Industries Textiles (ENSAIT) 

Adresse : 2, Allée Louise et Victor Champier 

Code postal : 59 100 Roubaix 

 
DESCRIPTION GENERALE DU PROJET 
 

 
Le projet concerne les travaux de mise en sécurité à réaliser suite à l’avis défavorable et aux prescriptions émises par la 
commission de sécurité dans son procès-verbal du 05/09/2024. 
Les prescriptions concernées par les travaux sont les suivantes :  
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Pour la prescription 33, le rapport en question est celui de PREVENTEC du 11/09/2024, dont les non-conformités sont 
les suivantes :  
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Les travaux se résument ainsi :  
• Mise en œuvre d’isolement, flocage et calfeutrement CF1h sur les locaux définis selon les observations reprise 

du procès-verbal 
• Mise en œuvre de peinture intumescente sur les locaux définis selon les observations reprise du procès-verbal 
• Création de recoupement avec cloisons CF1/2h et portes CF 1/2h avec ferme-porte intégré dans le sous-sol de 

l’établissement 
• Remplacement des luminaires d’éclairage intérieur de certains locaux définis selon les observations reprise du 

procès-verbal 
• Mise en place d’éclairage de sécurité complémentaire au droit des portes de recoupement créées au sous-sol 
• Remise en état du plancher technique en de la mezzanine en R+1 du bâtiment AS 
• Mise en place de diffuseurs visuels d’alarme feu associés au Système de Sécurité Incendie de l’établissement 

dans les sanitaires non équipés 
• Création d’un seuil de rétention de 15cm dans le local sous-station au SS du bâtiment M. 

 
En ce qui concerne le RVRAT de PREVENTEC, des justificatifs ont été fournis au bureau de contrôle pour lever les non-
conformités 40.2 à 40.6, la non-conformité 40.1 est quant à elle traitée dans le cadre des travaux. 
  

 
DEROGATION 
 

Y a-t-il une demande de dérogation en application des articles R.111-19-8 et R.111-19-11 du Code de la 
Construction et de l’Habitation ? 
 OUI dans ce cas remplir le feuillet y afférent à la fin de la notice celle-ci devra faire état des motivations la justifiant 
et inclure les mesures compensatoires proposées 
 
✓ NON 

 
DOCUMENTS A FOURNIR 
 

 
- Plan de situation 
- Plans de l'établissement 
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Arrêté du 11 septembre 2007 relatif au dossier permettant de vérifier la 

conformité des travaux de construction, d’aménagement ou de modification 

d’un établissement recevant du public avec les règles d’accessibilité aux 
personnes handicapées 

 

 
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et la ministre 
du logement et de la ville, 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R. 111-19-18 à R. 111-19-20 ; 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 
111-19-6 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées 

des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction et de 
leur création ; 
Vu le décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant du public, 
des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le code de la construction et 
de l'habitation ; 

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de 
l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et 

des installations ouvertes au public ; 
Arrêtent : 
 
Art. 1er. - Les dispositions du présent arrêté sont prises pour l’application des articles R. 111-19-18 et R. 
111-19-19 du code de la construction et de l’habitation susvisé, en ce qui concerne le dossier joint à la 
demande d’autorisation de construction, d’aménagement ou de modification d’un établissement recevant 

du public prévue à l’article L. 111-8 du code de la construction et de l’habitation susvisé permettant de 
vérifier la conformité des travaux avec les règles d’accessibilité aux personnes handicapées. La composition 
de ce dossier doit satisfaire aux obligations définies aux articles 2 et 3. 
 
Art. 2. - Dans tous les cas, le dossier contient les éléments suivants : 
« 1. Un plan coté dans les trois dimensions à une échelle adaptée, précisant les cheminements extérieurs 
ainsi que les conditions de raccordement entre la voirie et les espaces extérieurs de l’établissement et entre 

l’intérieur et l’extérieur du ou des bâtiments constituant l’établissement.  
Ce plan fait apparaître, éventuellement au moyen de détails à une échelle plus fine : 

– l’ensemble des circuits destinés aux piétons et aux véhicules, notamment les liaisons entre l’accès au 
terrain, la voirie interne, les places de stationnement adaptées, les circulations piétonnes et l’entrée de 
l’établissement ; 
– à chaque fois que la réglementation impose la possibilité pour une personne en fauteuil roulant de 
retournement, de repos ou de manœuvre d’un équipement ou d’un dispositif de commande, le cercle de 

diamètre 1,50 m ou le rectangle figurant selon les cas la présence de l’espace requis ; 
– les pentes des plans inclinés ainsi que les dévers des cheminements. 
2. Un plan coté dans les trois dimensions à une échelle adaptée, précisant, pour chaque niveau de chaque 
bâtiment, les circulations intérieures horizontales et verticales, les aires de stationnement et, s’il y a lieu, 
les locaux sanitaires destinés au public. 
Ce plan fait apparaître, éventuellement au moyen de détails à une échelle plus fine : 

– le sens d’ouverture des portes et l’espace de leur débattement, figuré par un arc de cercle ; 
– à chaque fois que la réglementation l’impose, un cercle de diamètre 1,50 m ou un rectangle figurant 
selon les cas la présence de l’espace requis, permettant à une personne en fauteuil roulant le retournement, 
le repos, l’usage ou la manœuvre d’un équipement ou d’un dispositif de commande ; 
– l’emplacement, le cas échéant, de l’ensemble des appareils sanitaires et de leurs accessoires rendus 
obligatoires par l’arrêté du 8 décembre 2014 ; 

– la disposition des places de stationnement réservées aux personnes handicapées et la mention du taux 

de ces places conformément à l’arrêté du 8 décembre 2014 ; 
Dans les cas visés au a du III de l’article R. 111-19-8, le plan précise la délimitation de la partie de bâtiment 
accessible aux personnes handicapées et porte les indications permettant de s’assurer que les prestations 
sont accessibles dans cette partie. 
 
 
 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000819417&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029708064&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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3. Une notice expliquant comment le projet prend en compte l’accessibilité aux personnes handicapées, en 

ce qui concerne : 

a) Les dimensions des locaux ouverts aux usagers de l’établissement. Des pièces graphiques peuvent 
illustrer ces dimensions. 
La présence et les caractéristiques fonctionnelles et dimensionnelles des équipements et des dispositifs de 
commande utilisables par le public suivants : 
– dispositifs de contrôle d’accès, notamment digicodes et visiophones ; 

– portes automatiques, portillons, tourniquets ; 
– guichets, banques d’accueil et d’information, caisses de paiement ; 
– mobilier fixe, notamment tables, comptoirs, sièges, présentoirs, lits, appareils sanitaires isolés, fontaines ; 
– appareils distributeurs, notamment distributeurs de tickets, de billets, de boissons et denrées ; 
– dispositifs d’information et de communication divers, notamment signalétique, écrans, panneaux à 
messages défilants, bornes d’information, dispositifs de sonorisation ; 
– équipements de mobilité, notamment ascenseurs et appareils élévateurs, escaliers et trottoirs 

mécaniques ; 
– équipements et dispositifs de commande destinés au public, notamment dispositifs d’ouverture de portes, 
interrupteurs, commandes d’arrêt d’urgence, claviers... ; 
b) La nature et la couleur des matériaux et revêtements de sols, murs et plafonds ; 
c) Le traitement acoustique des espaces avec la mention, pour les locaux et espaces soumis à une exigence 

réglementaire, des niveaux de performance visés en termes d’isolement acoustique et d’absorption des 
sons ; 

d) Le dispositif d’éclairage des parties communes avec la mention, pour les locaux et espaces soumis à une 
exigence réglementaire, des niveaux d’éclairement visés et des moyens éventuellement prévus pour 
l’extinction progressive des luminaires. » 
 
Art. 3. - Selon les cas, la notice prévue au 3o de l’article 2 est complétée par les informations suivantes : 
« 1. Si les travaux sont relatifs à un établissement mentionné à l’article R. 111-19-3, elle précise les 

engagements du constructeur sur : 
a) Les emplacements accessibles aux personnes handicapées dans un établissement ou une installation 
recevant du public assis, avec mention du nombre de ces places, de leur taux par rapport au nombre total 
de places assises, de leur localisation et des cheminements permettant d’y accéder depuis l’entrée de 
l’établissement ; 
b) Le nombre et les caractéristiques des chambres, salles d’eaux et cabinets d’aisances accessibles aux 
personnes handicapées dans un établissement disposant de locaux d’hébergement destinés au public, avec 

mention du taux de ces chambres et locaux par rapport au nombre total de chambres, de leur localisation 
et, le cas échéant, de leur répartition par catégories (chambres simples, doubles, suites...) ; 

c) Le nombre et les caractéristiques des cabines et douches accessibles aux personnes handicapées dans 
un établissement ou une installation comportant des cabines d’essayage, d’habillage ou de déshabillage ou 
des douches ; 
d) Le nombre de caisses aménagées pour être accessibles aux personnes handicapées dans un 
établissement ou une installation comportant des caisses de paiement disposées en batterie, avec mention 

de leur localisation. 
2o Si les travaux sont relatifs à une enceinte sportive, un établissement de plein air ou un établissement 
conçu en vue d’offrir au public une prestation visuelle ou sonore, elle indique comment le projet satisfait 
aux caractéristiques prescrites par les arrêtés prévus à l’article R. 111-19-4 et au II de l’article R. 111-19-
11. 
3. Pour les établissements visés aux articles R. 111-19-5 et R. 111-19-12, la notice indique comment le 

projet satisfait aux règles particulières fixées par les arrêtés prévus par ces articles. 
4. Dans les cas visés au a du III de l’article R. 111-19-8, elle décrit, s’il y a lieu, les mesures de substitution 
ponctuelles prises pour donner accès aux personnes handicapées. 
5. S’il est recouru à des conditions particulières d’application des règles d’accessibilité conformément au I 
de l’article R. 111-19-11, la notice justifie ce recours. » 
 

Art. 4. - Dans le cas où une dérogation aux règles d’accessibilité est demandée, la notice indique les règles 

auxquelles le demandeur souhaite déroger, les éléments du projet auxquels s’appliquent ces dérogations 
et les justifications de chaque demande. Si l’établissement remplit une mission de service public, elle 
indique en outre les mesures de substitution proposées. 
 
Art. 5. - Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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RAPPEL DES TEXTES APPLICABLES EN MATIERE D’ACCESSIBILITE 
 
La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées a engendré les textes suivants : 
 
- Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des 

installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation et modifiant le code de la construction et de 
l’habitation.  
Ce texte fait référence à l’obligation des exploitants des établissements de la 1ère et la 2ème catégorie d’établir un 

diagnostic d’accessibilité au 1er janvier 2010 et pour les établissements de la 3ème et 4ème catégorie au 1er janvier 
2011. 

 
- Arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R 111-19 à R 111-19-3 

et R 111-19-6 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public et des installations ouvertes aux publics lors de leur construction ou de 
leur création. 
Ce texte concerne : 
-  les permis de construire et les autorisations d’aménager 
-  les constructions neuves ou les créations d’établissements ou les établissements existants.  

 
- Arrêté du 22 mars 2007 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19-21 et R. 

111-19-24 du code de la construction et de l’habitation, relatives à l’attestation constatant que les travaux sur 
certains bâtiments respectent les règles d’accessibilité aux personnes handicapées 

 
- Arrêté du 11 septembre 2007 relatif au dossier permettant de vérifier la conformité de travaux de construction, 

d’aménagement ou de modification d’un établissement recevant du public avec les règles d’accessibilité aux 
personnes handicapées 

 
- Arrêté du 3 décembre 2007 modifiant l’arrêté du 22 mars 2007 fixant les dispositions prises pour 

l’application des articles R. 111-19-21 et R. 111-19-24 du code de la construction et de l’habitation, relatives à 
l’attestation constatant que les travaux sur certains bâtiments respectent les règles d’accessibilité aux personnes 
handicapées 

 
- Le guide illustré ERP EXISTANT basé sur l’arrêté du 8 décembre 2014 
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 2 - Dispositions relatives aux cheminements extérieurs 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Généralités : 

 
Cheminement usuel ou un des cheminements 
usuels accessible de l’accès au terrain jusqu’à 
l’entrée principale du bâtiment 

 OUI  NON  

 

Le choix et l’aménagement de ce cheminement 
sont tels qu’ils facilitent la continuité de la 
chaine de déplacement avec l’extérieur du 
terrain 

 OUI  NON  

 
Cheminement accessible entre les places de 
stationnement adaptées et l’entrée du bâtiment 

 OUI  NON  

 
Accessibilité aux équipements ou 
aménagements extérieurs pour tous les 
handicaps 

 OUI  NON  

 

Le cheminement accessible permet notamment 
à une personne ayant une déficience visuelle ou 
auditive de se localiser, s’orienter et atteindre le 
bâtiment en sécurité et permet à une personne 
ayant une déficience motrice d’accéder à tout 
équipement ou aménagement 

 OUI  NON  

Cheminement ou repère continu contrasté 
tactilement et visuellement 

 OUI  NON  

Signalisation adaptée des cheminements  OUI  NON  

Repérage des différents choix d’itinéraires 
possibles, avec une signalisation adaptée pour 
tous les handicaps 

 OUI  NON  

Repérage des parois vitrées  OUI  NON  

Caractéristique dimensionnelle : 

Profil en long : 

Le cheminement est horizontal et sans ressaut  OUI  NON  

 

Existence de pente à chaque dénivellation du 

cheminement accessible aux personnes en 
fauteuil roulant. 

 OUI  NON  

 Pente < 4%  OUI  NON  

 
Pente entre 4 et 5 % : palier de repos tous les 
10 m 

 OUI  NON  

 Pente entre 5 et 8% sur 2 m maxi  OUI  NON  

 Pente entre 8 et 10 % sur 0,50 m maxi  OUI  NON  

 Palier de repos avant et après chaque pente  OUI  NON  

Caractéristiques des cheminements : 

 Largeur > 1,40m  OUI  NON  

 Rétrécissements ponctuels > 1,20 m  OUI  NON  

 Devers < 2%   OUI  NON  

Caractéristiques des paliers de repos : 

 1,20 m x 1, 40 m  OUI  NON  

 Paliers horizontaux au devers près  OUI  NON  

Seuils et ressauts : 

 < 2cm (ou 4 cm si pente < 33%)  OUI  NON  

 Arrondis ou chanfreinés  OUI  NON  

Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour aux points de choix d’itinéraire : 

 
L’espace de manœuvre, avec possibilité de 
demi-tour est situé aux points de choix 
d’itinéraire 

 OUI  NON  

 

L’espace de manœuvre, avec possibilité de 
demi-tour est situé devant les portes d’entrées 
desservies par un cheminement accessible qui 
comporte un système de contrôle d’accès 

 OUI  NON  

 Il a une dimension d’un diamètre de 1.50m  OUI  NON  
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Espace de manœuvre de porte : 

 
Un espace de manœuvre est présent de part et 
d’autre de chaque porte 

 OUI  NON  

 
Ouverture en poussant : longueur minimum de 
manœuvre est de 1.70 m 

 OUI  NON  

 
Ouverture en tirant : la longueur minimum de 
l’espace de manœuvre est de 2.20 m 

 OUI  NON  

Espace d’usage : 

 Devant chaque équipement ou aménagement  OUI  NON  

 Dimension : 0,80m x 1,30m  OUI  NON  

Sols non meubles, non glissant, non réfléchissant 
et sans obstacle à la roue 

 OUI  NON  

Trous en sols : Ø ou largeur < 2 cm  OUI  NON  

Cheminement bordé à une distance < 0.90 m par 
une rupture de niveau d’une hauteur de plus de 
0.40m un dispositif de protection est mis en place 

 OUI  NON  

Cheminement libre de tout obstacle :  

Si certains éléments ne peuvent être mis en dehors du cheminement : 

 Hauteur libre < 2,20m  OUI  NON  

 
Repérage visuel, tactile ou par un 
prolongement au sol des éléments implantés ou 
en saillie de plus de 15 cm 

 OUI  NON  

Protection si rupture de niveau > 0,40 m à moins 
de 0,90m du cheminement 

 OUI  NON  

Protection des espaces sous escaliers  OUI  NON  

Volée d’escalier de 3 marches ou plus : 

 Conforme à l’article 7.1 Escaliers   OUI  NON  
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art.3 - Dispositions relatives au stationnement automobile 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

2% de l’ensemble des places aménagées. Le 
nombre minimal de places est arrondi à l’unité 
supérieure 

 OUI  NON 
 

Le cheminement pour aller du parking à l’accueil 
est conforme à l’article 2 

 OUI  NON  

+ de 500 places : le nombre de places aménagées 
est supérieur à 10 

 OUI  NON 
 

Localisation à proximité de l’entrée, du hall 
d’accueil ou de l’ascenseur 

 OUI  NON  

Atteinte et usage : 

Caractéristiques dimensionnelles et atteinte : 

Largeur > 3,30m  OUI  NON  

Espace horizontal au devers de 2 % près  OUI  NON  

Raccordement au cheminement d’accès : 

 
Ressaut < 2 cm de la place de stationnement 
au cheminement d’accès au bâtiment 

 OUI  NON 
 

 
Sur 1,40m à partir de la place : cheminement 
horizontal au dévers près 

 OUI  NON  

 
Sortie possible en fauteuil des 
places « boxées » 

 OUI  NON 
 

Contrôle d’accès et de sortie utilisables par des personnes sourdes, malentendantes et muettes  

 
Bornes d’accès visibles directement du poste de 
contrôle 

 OUI  NON  

 Ou  

 

Signaux liés au fonctionnement du dispositif : 
sonores et visuels. (Les personnes sourdes, 
malentendantes ou muettes peuvent signaler 
leur présence et sont informées de la prise en 
compte de leur appel) 

 OUI  NON 

 

 Et visiophonie  OUI  NON  

Repérage horizontal et vertical des places 

Signalisation adaptée des places de stationnement 
accessible : marquage au sol et signalisation 
verticale 

 OUI  NON 
 

Signalisation des croisements véhicules/piétons :  

 Eveil de vigilance des piétons  OUI  NON  

 Signalisation vers les conducteurs  OUI  NON  
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

 
Art.4 - Dispositions relatives aux accès à l’établissement  

ou l’installation 

Sans objet 
 

Dispositions non modifiées dans le 
cadre des travaux objet de la 

présente notice 

Accès principal accessible en continuité avec le 
cheminement accessible extérieur 

 OUI  NON  

Entrée principale facilement repérable (éléments 
architecturaux, traitement par matériaux 
différents ou visuellement contrastés) 

 OUI  NON 
 

 Facilement repérable  OUI  NON  
 Signal sonore et visuel  OUI  NON  

 

Pour les dispositifs visant à permettre ou à 
restreindre l’accès du bâtiment est signalé de 
manière visuelle ou une signalétique répondant 
à l’information et la signalisation de l’annexe 3 
(visibilité, lisibilité, compréhension) 

 OUI  NON 

 

Système de communication et dispositif de commande manuelle : 

 
A plus de 40 cm d’un angle rentrant ou d’un 
obstacle au fauteuil  OUI  NON 

 

 Hauteur comprise entre 0.90 et 1.30m  OUI  NON  

Contrôle d’accès et de sortie :  

 Visualisation directe du visiteur par le personnel  OUI  NON  

ou  

 Visiophone  OUI  NON  

Accès de manière autonome à tous les locaux 
ouverts au public 

 OUI  NON  
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 5 - Dispositions relatives à l’accueil du public 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Cheminements extérieurs 

 
Signalisation adaptée aux points de choix 
d’itinéraires ou en cas de pluralité de 
cheminement 

 OUI  NON 
 

 Repérage des parois vitrées  OUI  NON  

 Passage piétons  OUI  NON  

Accès à l’établissement et accueil 

 Repérage des entrées  OUI  NON  

 Repérage du système de contrôle d’accès  OUI  NON  

Si l’accueil est sonorisé : 

 
Transmission ou doublage visuel des 
informations sonores nécessaire 

 OUI  NON  

 
Système de transmission du signal acoustique 
par induction magnétique 

 OUI  NON  

 Signalisation de la boucle par un pictogramme  OUI  NON  

Circulations intérieures : 

 
Eléments structurants du cheminement 
repérables 

 OUI  NON  

 Repérage des parois et portes vitrés  OUI  NON  

 
Informations d’aide au choix de la circulation à 
proximité des commandes d’appel d’ascenseur 

 OUI  NON  

 
Dans les cas des équipements mobiles, 
escaliers roulants, tapis et rampes mobiles, 
signalisation du cheminement accessible 

 OUI  NON 
 

Equipements divers : 

 
Signalisation du point d’accueil, du guichet. 
Equipements mobiliers repérables par 
contraste de couleur ou d’éclairage 

 OUI  NON 
 

 
Dispositifs de commandes repérables par 
contraste visuel ou tactile 

 OUI  NON  

Possibilité pour toutes personnes (avec tous 
handicaps) de comprendre et utiliser les 
informations liées aux équipements 

 OUI  NON 
 

La banque d’accueil : 

Est accessible aux personnes debout  OUI  NON  

Est accessible aux personnes assises  OUI  NON  

 Hauteur maximale sur plateau 0.80 m  OUI  NON  

 Hauteur minimum sous le plateau : 0.70 m  OUI  NON  

 Une partie évidée de 0.30m de profondeur  OUI  NON  

 Une partie évidée de 0.60 m de largeur  OUI  NON  

 



  Travaux de mise en sécurité à l’ENSAIT de ROUBAIX 
  Autorisation de travaux – AT10 : Notice d’accessibilité 
 
 

Ind. 0 – Février 2025 Page 13 / 23 
 

Exigences portant sur tous les éléments de signalisation et d’information : 

Visibilité : 

Les informations sont regroupées  OUI  NON  

Les supports d’informations sont : 

 Contrastés par rapport à leur environnement  OUI  NON  

 
Permettent une vision et une lecture en position 
« debout » et « assise » 

 OUI  NON  

 

Sont choisis, positionnés et orientés de façon à 
éviter tout effet d’éblouissement, de reflet ou 
de contre-jour dû à l’éclairage naturel ou 
artificiel 

 OUI  NON 

 

 

S’ils sont situés à une hauteur inférieure à 
2.20m, un moyen est mis en place pour qu’une 
personne malvoyante puisse s’approcher à 
moins d’1.00 m 

 OUI  NON 

 

Lisibilité : 

Les informations données sur les supports sont : 

 
Fortement contrastées par rapport au fond du 
support 

 OUI  NON  

 

Ecrites de telle manière que la hauteur de 
caractères d’écriture est proportionnée aux 
circonstances 
(Dépend notamment de l’importance de 
l’information délivrée, des dimensions du local 
et de la distance de lecture de référence fixée 
par le maître d’ouvrage en fonction de ces 
éléments) 

 OUI  NON  

Les informations ne pouvant être fournies aux usagers sur un autre support :  

 
La hauteur des caractères d’écriture est > 15 
mm pour les éléments de signalisation et 

d’information relatifs à l’orientation 

 OUI  NON  

 
La hauteur des caractères d’écriture est > 4.5 
mm 

 OUI  NON  

Compréhension : 

La signalisation a recours (autant que possible) a 
des icônes ou des pictogrammes  

 OUI  NON  

Lorsqu’ils existent, les pictogrammes sont 
normalisés  

 OUI  NON  
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 6 - Dispositions relatives aux circulations intérieures 
horizontales 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Largeur > 1.40 m  OUI  NON  

Rétrécissements ponctuels > 1.20 m  OUI  NON  

Dévers < 2 cm  OUI  NON  

Pentes :  

 Pente < 4%  OUI  NON  

 
Pente entre 4 et 5 % : palier de repos tous les 
10 m 

 OUI  NON  

 Pente entre 5 et 8 % sur 2.00m maximum  OUI  NON  

 Pente entre 8 et 10 % sur 0.50m maximum  OUI  NON  

 Palier de repos en haut et bas de chaque pente  OUI  NON  

 
Aucun ressaut en haut et en bas de chaque 
pente 

 OUI  NON  

Caractéristiques des paliers de repos  

 1.20 m x 1.40 m  OUI  NON  

 Paliers horizontaux au dévers près  OUI  NON  

Seuils et ressauts  

 < 2 cm (ou 4 cm si pente 33 %)  OUI  NON  

 Arrondis ou chanfreinés  OUI  NON  

Espace de manœuvre des portes : 

 
Ouverture en poussant : la longueur minimum 
de manœuvre est de 1.70 m 

 OUI  NON  

 
Ouverture en tirant : la longueur minimum de 
l’espace de manœuvre est de 2.20 m 

 OUI  NON  

Espace de manœuvre des portes de sas : 

 

A l’intérieur du sas, devant chaque porte : 
espace de manœuvre qui correspond à un 
espace rectangulaire d’au moins 1.20m x 
2.20m  

 OUI  NON 

 

 

A l’extérieur du sas, devant chaque porte : 
espace de manœuvre qui correspond à un 
espace rectangulaire d’au moins 1.20m x 
1.70m 

 OUI  NON 

 

Espace d’usage : 

 Devant chaque équipement ou aménagement  OUI  NON  

 Dimensions : 0.80m x 1.30m  OUI  NON  

Sol non meuble, non glissant, sans obstacle à la 
roue 

 OUI  NON  

Trous au sol : Ø ou largeur < 2 cm  OUI  NON  

Cheminement libre de tout obstacle : 

 
Hauteur libre : 2.20m ou 2.00m pour les parcs 
de stationnements 

 OUI  NON  

 
Repérage visuel, tactile ou par un 
prolongement au sol des éléments implantés ou 
en saillie de plus de 15 cm 

 OUI  NON 
 

Protection si rupture de niveau > 0.40m à moins 
de 0.90m 

 OUI  NON  

Protection des espaces sous escaliers  OUI  NON  

Marches isolées :  

Si trois marches ou plus :  

 
Appel de vigilance pour les malvoyants à 50 cm 
en partie haute 

 OUI  NON 
 

 
Contremarche de 10 cm minimum pour la 1ère 
marche et la dernière marche 

 OUI  NON 
 

Nez de marches :  

 De couleur contrastée  OUI  NON  

 Antidérapants  OUI  NON  

 Sans débord excessif  OUI  NON  
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Une main courante :  

 Hauteur entre 0.80 et 1.00m  OUI  NON  

 Continue, rigide et facilement préhensible  OUI  NON  

 
Dépassant les premières et les dernières 
marches 

 OUI  NON 
 

 
Différenciée du support par un éclairage 
particulier ou un contraste visuel 

 OUI  NON 
 

Si marches menant à un escalier :  

 
Appel de vigilance pour les malvoyants à 0.50m 
en partie haute 

 OUI  NON 
 

 
Contremarche de 10cm mini pour la 1ère et la 
dernière marche 

 OUI  NON 
 

Nez de marches :  

 De couleur contrastée  OUI  NON  

 Antidérapants  OUI  NON  

 Sans débord excessif  OUI  NON  

Largeur entre mains courantes > 1.20m  OUI  NON  

Hauteur des marches < 16cm  OUI  NON  

Giron des marches > 28cm  OUI  NON  
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 7 - Dispositions relatives aux circulations intérieures 
verticales 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

7.1 Escaliers (utilisables dans les conditions normales de fonctionnement) : 

 Largeur entre les mains courantes > 1.20 m  OUI  NON  

 Hauteur des marches < 16cm  OUI  NON  

 Giron de marches > 28 cm  OUI  NON  

Mains courantes : 

 De chaque côté  OUI  NON  

 
Fixées à une hauteur comprise entre 0.80 et 
1.00 m 

 OUI  NON  

 Continue, rigide et facilement préhensible  OUI  NON  

 Dépassant les premières et dernières marches  OUI  NON  

 
Différenciées du support par un éclairage 
particulier ou un contraste visuel 

 OUI  NON  

Appel de vigilance pour les malvoyants à 50 cm en 
partie haute 

 OUI  NON  

Contremarche de 10 cm minimum pour la 
première et la dernière marche visuellement 
contrastées par rapport aux marches 

 OUI  NON 
 

Nez de marches : 

 De couleur contrastée  OUI  NON  

 Antidérapants  OUI  NON  

 Sans débord excessif  OUI  NON  

7.2 Ascenseurs 

Ascenseurs : 
- Obligatoire s’il y a plus de 50 personnes dans un 
des étages ou au sous-sol et / ou 
- Si les mêmes prestations ne sont pas offertes au 
rez-de-chaussée ou dans les étages 

 OUI  NON 

 

Tous les ascenseurs sont accessibles  OUI  NON  

Tous les niveaux sont desservis  OUI  NON  

Commande à plus de 40 cm d’un angle rentrant ou 
d’un obstacle au fauteuil 

 OUI  NON  

Conformes à la norme NF EN 81-70 relative à 
l’accessibilité aux ascenseurs pour toutes les 
personnes et tous les handicaps 

 OUI  NON 
 

Munis d’un dispositif permettant de prendre appui  OUI  NON  

Permettent de recevoir les informations liées aux 
mouvements de la cabine, aux étages desservis, 
au système d’alarme 

 OUI  NON 
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 8 - Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et 
plans inclinés mécaniques 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Doublé par un cheminement accessible ou un 
ascenseur 

 OUI  NON 
 

Mains courantes accompagnant le mouvement  OUI  NON  

Mains courantes dépassant de 30 cm le départ et 
l’arrivée 

 OUI  NON 
 

Arrêt d’urgence facilement repérable, accessible et 
manœuvrable en position debout et assis 

 OUI  NON 
 

Départ et arrivée différenciés par éclairage ou 
contraste visuel 

 OUI  NON 
 

Signal tactile ou sonore en partie terminale d’un 
tapis ou plans inclinés mécaniques 

 OUI  NON 
 

 
 

REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 9 - Dispositions relatives aux revêtements  
de sols, murs et plafonds 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Tapis : 

 Dureté suffisante   OUI  NON  

 Pas de ressaut > 2 cm  OUI  NON  

Qualité acoustique des revêtements des espaces d’accueil, d’attente et de restauration : 

 Conforme à la réglementation en vigueur  OUI  NON  

ou  

 
Aire d’absorption équivalente > 25 % de la 
surface au sol 

 OUI  NON 
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 10 - Dispositions relatives aux portes, portiques et sas 
 
 

Espace de manœuvre des portes de sas : 

A l’intérieur du sas, devant chaque porte : espace 
de manœuvre qui correspond à un espace 
rectangulaire d’au moins 1.20m x 2.20m  

 OUI  NON 
Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

A l’extérieur du sas, devant chaque porte : espace 
de manœuvre qui correspond à un espace 
rectangulaire d’au moins1.20 m x 1.70 m 

 OUI  NON 
Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
Portes :  

Espace de manœuvre devant chaque porte à 
l’exception des portes d’escaliers. 

☒ OUI  NON  

Largeur des portes principales et des portiques : 

 
0.90 m pour les locaux ou zones recevant moins 
de 100 personnes 

☒ OUI  NON  

 
1.40 m pour les locaux ou les zones recevant 
plus de 100 personnes 

 OUI  NON 
Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
 1 vantail > 0.90 m pour les portes à 2 vantaux ☒ OUI  NON  

 0.80 m pour les portiques de sécurité  OUI  NON 
Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
Poignées de portes : 

 

Facilement préhensibles et manœuvrables en 
position « debout » et « assis » y compris par 
une personne ayant des difficultés à saisir et à 
faire un geste de rotation du poignet. 

☒ OUI  NON 

 

 
A plus de 40 cm d’un angle rentrant de parois 
ou d’un obstacle à l’approche d’un fauteuil 

☒ OUI  NON  

Effort pour ouvrir une porte < 50 N ☒ OUI  NON  

Portes vitrées repérables  OUI  NON 
Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
Portes à ouverture automatique 

 Durée d’ouverture réglable  OUI  NON 
Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 Détection des personnes de toutes tailles  OUI  NON 
Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

Signal sonore et lumineux du déverrouillage des 
portes à verrouillage électrique 

 OUI  NON 
Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
En cas de dispositifs liés à la sécurité ou à la 
sûreté, dispositions prises pour que les personnes 
handicapées puissent se signaler à l’accueil, 
repérer la porte adaptée et la franchir 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 11 - Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, 
aux équipements et dispositifs de commande 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Si existence d’un point d’accueil : 

 Au moins un accessible  OUI  NON  

 
Un point d’accueil accessible sera ouvert 
prioritairement 

 OUI  NON 
 

 
Banques d’accueil utilisables en position debout 
ou assise 

 OUI  NON  

Equipements divers accessibles au public : 

 Au moins un équipement par type aménagé  OUI  NON  

 
Espace d’usage de 0.80m x 1.30m devant 
chaque équipement 

 OUI  NON  

Commandes manuelles, dispositif de sécurité non réservé au 
personnel et fonctions voir, entendre, parler 

 Hauteur > 0.90 m  OUI  NON  

 Hauteur < 1.30 m  OUI  NON  

Kitchenettes : 

 Face supérieure < 0.80m  OUI  NON  

 Face inférieure > 0.70m  OUI  NON  

 
Partie évidée de : 
- Largeur 0.60m minimum 
- Profondeur 0.30m minimum 

 OUI  NON 
 

 
Dispositif de sonorisation équipé d’une boucle 
magnétique 

 OUI  NON  

Panneaux d’affichage instantané relayant les 
informations sonores 

 OUI  NON 
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 12 - Dispositions relatives aux sanitaires  

Sanitaires aménagés : 

 

Au moins un par niveau comportant des 
sanitaires  OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 

Aux mêmes emplacements que les autres 
sanitaires  OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 

Séparés H/F si les autres sanitaires sont 
séparés  OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
Un lavabo accessible par groupe de lavabos  OUI  NON  

Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour : 

 
Emplacement devant la porte ou dans les 
sanitaires 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 Dimensions Ø 1.50 m   OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
Aménagements intérieurs des sanitaires : 

 

Dispositif permettant de refermer la porte 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 Espace d’usage de 0.80 m x 1.30 m  OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 
Hauteur de la cuvette entre 0.45 m et 0.50 m 
du sol (Pour des sanitaires adultes, abattant 
inclus). 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 
Lave-mains accessible d’une hauteur maximale 
de 0.85 m 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 
Barre d’appui latérale entre 0.70 m et 0.80 m 
du sol 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 
Barre d’appui supportant le poids d’une 
personne 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 
Commande de chasse d’eau facilement 
accessible et manœuvrable 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 Mise en place de diffuseurs lumineux (flashs) ☒ OUI  NON 
Les locaux avec mise en œuvre de 
diffuseurs lumineux sont les 
sanitaires non équipés. 

Lavabos accessibles : 

 Bord supérieur : hauteur < 0.80 m  OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 

dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

 

Partie évidée en dessous : 0.70 x 0.60 x 0.30 
m (Hauteur minimum x Largeur x Profondeur)  OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  

Urinoirs à différentes hauteurs si batteries 
d’urinoirs 

 OUI  NON 

Sans objet : dispositions non modifiées 
dans le cadre des travaux objet de la 

présente notice  
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 13 - Dispositions relatives aux sorties 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Les sorties sont repérables sans risque de 
confusion avec les issues de secours 

 OUI  NON 
 

 
REGLEMENTATION 

Dispositions techniques 
Dispositions du 

projet 
Remarques 

Art.14 - Dispositions relatives à l’éclairage 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Valeurs d’éclairement 

 
20 lux pour les cheminements extérieurs et 
pour les parcs de stationnements  OUI  NON 

 

 
50 lux en tous points de circulations piétonnes 
des parcs de stationnements 

 OUI  NON 
 

 200 lux aux postes d’accueil  OUI  NON  

 100 lux pour les circulations horizontales  OUI  NON  

 
150 lux pour les escaliers et équipements 
mobiles 

 OUI  NON 
 

Durée de fonctionnement des éclairages 
temporisés 

 OUI  NON 
 

Extinction progressive si éclairage est temporisé  OUI  NON  

Eclairage par détection de présence  OUI  NON  

 
REGLEMENTATION 

Dispositions techniques 
Dispositions du 

projet 
Remarques 

Art. 16 - Dispositions supplémentaires applicables aux 
établissements recevant du public assis 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Nombre de places réservées : 1+1 par tranche de 
50 

 OUI  NON 
 

Salle de + de 1 000 places : 20 places minimum   OUI  NON  

Dimension de l’emplacement : 0.80 x 1.30m  OUI  NON  

Cheminement accessible jusqu’à l’emplacement  OUI  NON  

Les places sont réparties en fonction des 
différentes catégories de places 

 OUI  NON 
 

 



  Travaux de mise en sécurité à l’ENSAIT de ROUBAIX 
  Autorisation de travaux – AT10 : Notice d’accessibilité 
 
 

Ind. 0 – Février 2025 Page 22 / 23 
 

REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 17 - Dispositions supplémentaires applicables aux 
établissements comportant des locaux d’hébergement 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

L’établissement comporte des chambres 
aménagées et accessible aux personnes 
handicapées 

 OUI  NON 
 

Lorsque les chambres comportent une salle d’eau, 
celle-ci doit être aménagée et accessible. 

 OUI  NON 
 

Si la chambre ne comporte pas de salle d’eau et 
qu’une salle d’eau d’étage, celle-ci doit être 
aménagée et accessible par un cheminement 
praticable. 

 OUI  NON 

 

Les chambres accessibles aux personnes 
handicapées qui ont un cabinet d’aisance. Il est 
accessible. 

 OUI  NON 
 

Si la chambre ne comporte pas de cabinet 
d’aisance et que celui-ci est un sanitaire 
« d’étage », celui-ci doit être aménagée et 
accessible par un cheminement praticable 

 OUI  NON 

 

Nombre de chambres adaptées : 

1 si < 20 chambres  OUI  NON  

2 si < 50 chambres  OUI  NON  

1 par tranche de 50  OUI  NON  

Toutes les chambres s’il s’agit d’un établissement 
d’hébergement pour les personnes âgées ou 
présentant un handicap moteur 

 OUI  NON 
 

Les chambres adaptées sont réparties entre les 
différents niveaux desservis par ascenseur 

 OUI  NON 
 

Caractéristiques des chambres adaptées pour un lit de 1.40m x 1.90m : 

Espace de rotation Ø 1.50m  OUI  NON  

0.90m sur les deux grands côtés du lit et un 
passage d’1.20m sur le petit côté libre du lit 

 OUI  NON 
 

ou  

1.20m sur les deux grands côtés du lit et un 
passage d’0.90m sur le petit côté libre du lit 

 OUI  NON 
 

 

Lorsque le lit est fixé au sol, le plan de couchage 
doit être situé à une hauteur comprise entre 
0.40m et 0.50m du sol 

 OUI  NON 
 

Cabinet de toilette : 

 
1 au moins est accessible depuis chaque 
chambre adaptée 

 OUI  NON 
 

 
Tous établissement s’il s’agit d’un hébergement 
pour les personnes âgées ou présentant un 
handicap moteur 

 OUI  NON 
 

 Espace de rotation Ø 1.50m  OUI  NON  

 Douche accessible avec barre d’appui  OUI  NON  

Cabinet d’aisance accessible : 

 
1 au moins est accessible depuis chaque 
chambre adaptée 

 OUI  NON 
 

 
Tous si l’établissement d’hébergement est pour 
les personnes âgées ou présentant un handicap 
moteur 

 OUI  NON 
 

 Espace d’usage 0.80 x 1.30m  OUI  NON  

 Barre d’appui  OUI  NON  

Pour toutes les chambres : 

 1 prise de courant à proximité du lit  OUI  NON  

 
1 prise téléphonique en cas de réseau de 
téléphone interne 

 OUI  NON 
 

 N° de la chambre en relief sur la porte  OUI  NON  
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REGLEMENTATION 
Dispositions techniques 

Dispositions du 
projet 

Remarques 

Art. 18 - Dispositions supplémentaires  
aux douches et aux cabines 

 
Sans objet 

 
Dispositions non modifiées dans le 

cadre des travaux objet de la 
présente notice 

 

Cabines : 

 Au moins 1 cabine aménagée  OUI  NON  

 Au même emplacement que les autres cabines  OUI  NON  

 Cheminement accessible jusqu’à la cabine  OUI  NON  

 
Cabines séparées H/F si autres cabines 
séparées 

 OUI  NON 
 

 
Espace de manœuvre avec possibilité de demi-
tour : Ø 1.50m 

 OUI  NON 
 

 Présence d’un siège  OUI  NON  

 Dispositif d’appui en position debout  OUI  NON  

Douches : 

 Au moins 1 douche aménagée  OUI  NON  

 Au même emplacement que les autres douches  OUI  NON  

 
Douches séparées H/F si autres douches 
séparées 

 OUI  NON 
 

 
Espace d’usage de 0.80 x 1.30m latéralement 
à la douche 

 OUI  NON 
 

 Siphon de sol  OUI  NON  

 Siège   OUI  NON  

 Dispositif d’appui en position debout  OUI  NON  

 Equipements divers utilisables en position assis  OUI  NON  

 
REGLEMENTATION 

Dispositions techniques 
Dispositions du 

projet 
Remarques 

Art.19 - Dispositions supplémentaires relatives aux caisses de 
paiement disposées en batterie 

 
Sans objet 

 

Dispositions non modifiées dans le 
cadre des travaux objet de la 

présente notice 
 

 
Au moins 1 caisse adaptée par niveau avec 
caisses 

 OUI  NON 
 

 
Une caisse adaptée par tranche de 20 arrondie 
à l’unité supérieure 

 OUI  NON 
 

 Répartition uniforme des caisses adaptées  OUI  NON  

 
Affichage directement lisible pour les personnes 
sourdes et malentendantes 

 OUI  NON 
 

 
 
Maitre d’ouvrage : 
 
Fait à : 
 

Date et signature : 
 
 
 

 
 
 

 

DEMANDE DE DEROGATION 
 

En application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de 
l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et 
des installations ouvertes au public lors de leur construction. 

→ Sans objet 


